Questions des participants aux journées de formation « Guichets de soins »

Les questions reprises dans la présente note ont été recensées :
· via la fiche verte remise en séance,

· en séance,

· via le questionnaire d’évaluation de la première journée et, 
· en interrogeant le personnel de certains organismes assureurs.

QUESTIONS COLLECTEES VIA LA FICHE VERTE
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La définition du frontalier donnée pendant la formation n’est-elle valable que pour les prestations soins de santé ?
Oui la notion de frontalier ne concerne que les prestations de santé.

Si non, quid pour la déclaration en cas d’incapacité de travail

Quid pour le contrôle de cette personne

Pour les personnes habitant près de la frontière, quand doivent-elles déclarer leur IT en Belgique ? et quand doivent-elle le faire en France ?
La déclaration de l’IT doit être faite auprès de l’organisme d’affiliation. 
Quelles sont les villes françaises (+ codes postaux) considérées comme frontalières ?

Quelles sont pour ces villes-là, les villes belges les plus proches ? 
La notion de frontalier s’applique à une personne de par sa résidence dans un pays différent de son pays de travail et non à des règles géographiques
Questions / Demandes / Remarques

Articulation des législations 

Demande : Recevoir un sommaire (arborescence ?) relatif aux formulaires européens et aux autres démarches nécessaires pour accéder aux soins à l’étranger (outil à destination de collègues non familiarisés avec ces matières). 
Difficile de fournir ce type de document. Pour la France le site Internet du Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale (www.cleiss.fr) répond à cette demande
Question : Quelles sont les possibilités pour les habitants belges pour se faire soigner en France (et inversement) ? Plus précisément, pour quels soins programmés en France peut-on obtenir le remboursement en Belgique et à quel tarif ? 

Réponse à demandée aux organismes d’assurance maladie belges
Règlements européens 
· CEAM 

· Situation : Des résidents français séjournant temporairement en Belgique reçoivent des prestations de logopédie, de kinésithérapie, d’orthodontie ou de gynécologie. 

Actuellement, les mutualités belges remboursent ces soins sur base des CEAM. 

Question : La France ne va-t-elle pas refuser le remboursement de ces soins à l’assurance maladie belge arguant qu’il s’agit en fait de soins programmés ? 

· Situation : Une assurée française ayant résidé en France et travaillant en Belgique transfère sa résidence en Belgique. 

Sa CPAM lui réclame, par courrier, sa carte Vitale. Elle précise également que pour se faire rembourser ses soins en France, l’assurée a besoin d’une CEAM. 

Remarque : Ces propos ne soulignent pas le fait que la CEAM concerne uniquement les soins urgents.

Je citerais comme réponse : 

La CEAM permet de bénéficier d'une prise en charge pour les soins médicalement nécessaires survenus à l'occasion de séjours temporaires sur le territoire d’un autre  état membre.
Les différents arrêts de la CJCE repose sur le principe de la libre circulation des personnes et des services.
Compte tenu de ces règles il m’est difficile d’apporter une réponse précise.

· Travailleurs frontaliers / E 106 
· Situation : Les frontaliers résident en Belgique et travaillant en France reçoivent un formulaire E 106 de leur CPAM. Ce document a une validité d’un an, et ce même pour les travailleurs bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée. 

Question : Cette durée d’un an ne figure pas dans les règlements européens. Pourquoi la France l’applique-t-elle ? 

L’article 17 du règlement 574/72 précise : « Cette attestation reste valable aussi longtemps que l'institution du lieu de résidence n'a pas reçu notification de son annulation. Toutefois, lorsque ladite attestation est délivrée par une institution allemande, française, italienne ou portugaise, elle est seulement valable pendant un délai d'un an suivant la date de sa délivrance et doit être renouvelée tous les ans. »
· Situation : Il arrive que le formulaire E 106 soit délivré tardivement à la mutualité. Les assurés n’ont, dans ce cas, pas de droits en Belgique en matière de remboursement des soins de santé ou d’indemnités. 

Questions : 

Quelles sont les raisons de ce ralentissement ? (une déclaration tardive de l’employeur ? )

Comment une mutualité belge peut-elle veiller à l’obtention des formulaires E 106 ?  

· Question : Que faire en cas de maladie (Quid du confidentiel) / cas de maternité ? 

· Question : Les travailleurs frontaliers en intérim sont-ils obligés de s’inscrire à la sécurité sociale belge ? Y a-t-il un stage d’attente ? 
· Question : Quid de la date en cas d’ajout et de retrait de personnes à charge
· Quid du paiement des cotisations sociales par l’employeur
· Quid de la situation du détachement 
La délivrance du formulaire E106 initial repose avant tout sur l’information transmise à la CPAM par l’assuré. .Les carences de certains assurés en terme d’information des CPAM et la méconnaissance des obligations envers les organismes compétents provoquent des retards dans la délivrance des formulaires. 

Concernant le renouvellement du formulaire E106 les CPAM ont mis en place des organisations pour l’information des assurés et pour l’obtention des justificatifs nécessaires. Une grande majorité de ces formulaires est renouvelée dans les délais mais les carences citées plus haut sont pour une grande partie à l’origine de ces retards

· Situation : Un travailleur résidant en France et exerçant en Belgique : fermeture de droits d’une personne à charge

Difficulté : La mutualité belge n’a pas connaissance de cette fermeture ( problème pour les soins de santé 

Il est vrai qu’il existe depuis longtemps des carences dans les échanges sur le droit des bénéficiaires. 
· Problème du E104 maladie au Grand-Duché de Luxembourg sans notification de fin de droit à l’assuré
Pas de réponse possible sur ce sujet
· Pensionnés / E 121  

· Situation : Un ancien travailleur franco-belge (pensionné résidant en Belgique et ayant travaillé en France) souhaite consulter son ophtalmologue en France. 

Questions : 

Comment seront pris en charge ses soins (à quel tarif ?) ? 

Comment seront pris en charge ses soins s’il habite à moins de 15 km de la frontière ? 

Réponse par  l’organisme d’assurance maladie Belge.

· Question : Quid de la confirmation du E 121 : Le document doit-il être confirmé à la date réelle ou peut-il être confirmé à la date de présentation du document ?
Sauf situation particulière, la date de validité du formulaire correspond généralement  à la date de transfert de la résidence ou de l’ouverture du droit dans le pays d’affiliation. Celle-ci doit être prise en compte quelque soit la date de présentation du document
· Situation : E121 délivré pour un étudiant ( confirmé par la caisse avant les 20 ans de l’étudiant.
Question : Ce document peut-il être clôturé par la CPAM à l’âge de 20 ans alors que le droit est ouvert sur base de la législation belge (droit jusqu’à 25 ans) ?

Dans cette situation il n’est pas fait référence à la législation du pays de résidence pour la détermination du droit du bénéficiaire puisque le formulaire E121 est individuel.
· E108 
Difficulté : Le E 108 n’est pas toujours envoyé pour un retrait de droit (décès, retrait personne à charge…).
La délivrance du formulaire E108 repose avant tout sur l’information transmise à la CPAM par l’assuré. .Les carences de certains assurés en terme d’information des CPAM et la méconnaissance des obligations envers les organismes compétents provoque des retards dans la délivrance de ces formulaires. 

Aussi, il est vrai qu’il existe des carences dans les échanges entre organismes assureurs sur le droit des bénéficiaires. 

· Exportabilité du statut 

Situation : Un retraité belge bénéficiant de l’intervention majorée reçoit des soins urgents en France. 

Question : Peut-il également bénéficier de l’exonération du ticket modérateur pour les soins reçus au cours de son hospitalisation en France ?

La possibilité existe puisque il est fait application de la réglementation française pour la prise en charge des soins. Toutefois, la réforme mise en œuvre depuis août 2004 est aujourd’hui plus restrictive puisque seul le médecin traitant déclaré est référent en matière de demande d’exonération du ticket modérateur.
Circulaire INAMI 

Les habitants frontaliers français peuvent-ils également recevoir un E 112 administratif ? Si oui, pour quelles prestations ?

Oui la délivrance du E112 administratif est prévue notamment pour l’accouchement mais également dans le cadre de certaines conventions transfrontalières
Arrêts de la CJCE 

· Question : Quels arrêts de la CJCE la France applique-t-elle (par ex. Decker & Kohll) ? 
· Situation : Un assuré belge reçoit, sans autorisation préalable, des soins en France liés à une cataracte.

Question : Concernant l’application « Kohll et Decker », comment s’assurer que les codes mentionnés sur les feuilles de soins
 concernent des soins ambulatoires ou des prestations d’hospitalisation de jour ?

Comment s’assurer que l’honoraire imputé est conforme aux tarifs (secteur 1 ou 2) ? 

Contacts avec les CPAM 

· Comment obtenir des renseignements relatifs à la CPAM locale (c’est-à-dire la CPAM dont « dépend » un hôpital) ? 

· A quel service / interlocuteur s’adresser au sein des CPAM :

· en cas de soins reçus par des assurés belges en France ? 

· pour obtenir des documents ou formulaires européens (E 104, E 106, E 121 et CEAM) ?

· Existe-t-il un service « défense des membres » au sein des CPAM et / ou des mutuelles complémentaires ? 

· Le E 106 n’est pas transmis à la nouvelle CPAM en cas de changement d’adresse 
· Comment améliorer la connaissance de :

· Reprise ou retrait de personnes à charge à la CPAM

· Début de travail d’une personne à charge à la CPAM

· Changement des personnes à charge d’un conjoint à un autre à la CPAM

· Fin d’activité en France (si activité simultanée)

· Un pensionné avec un E121 entame une activité en France ( pas connaissance

Système français 
· Question : Existe-il en France des problèmes liés à des suppléments d’honoraires non justifiés ?

· Demande : Présentation d’une facture émise par un hôpital français sur laquelle des suppléments d’honoraires sont demandés
· Demande : Explication relative à la composition et à la signification des codes de nomenclature français et éventuellement un sommaire explicatif 
· Compléments d’information :
· les différents remboursements et les différences de remboursement des soins entre la France et la Belgique 

· les différences de prestations
· les contrôles opérés pour éviter les fraudes 

· le statut du transfrontalier ou du résident étranger en milieu médico-social (Maison de repos ou handicap) par rapport au système de protection sociale belge 

· le cumul d’emplois dans divers pays – URSSAF – Cotisations 

· les changements de situation
· au paiement des prestataires, notamment ceux exerçant en maisons de repos et dans les établissements pour personnes handicapées

· les situations des ayants-droit

Autres demandes 

· Disposer d’un répertoire des différents internautes (sic) pour permettre un contact rapide pour résoudre des problèmes.

· Informations relatives au Luxembourg

· Etre destinataire régulièrement de l’évolution des accords ou des simplifications administratives.

� En l’occurrence : 
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